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QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, monsieur Maxime Arseneau, dirige la
délégation québécoise ;

QUE cette délégation soit, en outre, composée de :

— monsieur Jules Lemieux, attaché politique, cabinet
du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation ;

— monsieur Marcel Leblanc, sous-ministre, ministère
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation ;

— monsieur Louis Vallée, sous-ministre adjoint, Pêches
et aquaculture commerciales, ministère de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation ;

— monsieur Abdoul Aziz Niang, directeur par intérim,
Direction des analyses et des politiques, ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation ;

— madame Lise Thiboutot, conseillère, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes, ministère
du Conseil exécutif ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39177

Gouvernement du Québec

Décret 1080-2002, 18 septembre 2002
CONCERNANT quatre membres du conseil d’adminis-
tration de la Commission de la capitale nationale du
Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commission
de la capitale nationale (L.R.Q., c. C-33.1) institue la
Commission de la capitale nationale du Québec ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi énonce que les affaires de la Commission sont admi-
nistrées par un conseil d’administration de treize membres
nommés par le gouvernement, dont un président ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de
cette loi, modifié par le chapitre 56 des lois de 2000,
énonce que parmi les membres du conseil d’administra-
tion autres que le président, au moins trois doivent résider
sur le territoire de la Ville de Québec et au moins un sur
le territoire de la Ville de Lévis ;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi, modifié par le
chapitre 67 des lois de 2001, prévoit notamment que le
mandat des membres du conseil d’administration est
d’au plus trois ans et qu’à l’expiration de leur mandat,
ils demeurent en fonction pendant une durée maximale
de six mois jusqu’à ce qu’ils soient nommés de nouveau
ou remplacés ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi précise que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président, ne sont pas rémunérés,
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que
peut déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1034-2000
du 30 août 2000, madame Marlène Ouellet ainsi que
messieurs Mario Dufour et Jacques Lemieux ont été
nommés de nouveau membres du conseil d’administra-
tion de la Commission de la capitale nationale du
Québec, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1034-2000
du 30 août 2000, madame Ann Bourget a été nommée
membre du conseil d’administration de la Commission
de la capitale nationale du Québec, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement,

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué responsable de la région de la
Capitale-Nationale :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de la Com-
mission de la capitale nationale du Québec pour un
mandat de trois ans à compter des présentes :

— madame Marlène Ouellet, notaire en pratique privée ;

— monsieur Mario Dufour, curé de la paroisse Notre-
Dame-de-Saint-Roch ;

— monsieur Jacques Lemieux, historien et géographe ;

QUE madame Chantal Arguin, arpenteure-géomètre,
directrice, Geodata Système inc., soit nommée membre
du conseil d’administration de la Commission de la
capitale nationale du Québec, pour un mandat de trois ans
à compter des présentes, en remplacement de madame
Ann Bourget ;
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QUE les personnes nommées membres du conseil d’admi-
nistration de la Commission de la capitale nationale du
Québec en vertu du présent décret soient remboursées
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exer-
cice de leurs fonctions conformément aux règles appli-
cables aux membres d’organismes et arrêtées par le
gouvernement par le décret 2500-83 du 30 novembre
1983 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39178

Gouvernement du Québec

Décret 1081-2002, 18 septembre 2002
CONCERNANT la nomination de madame Nicole René
comme membre et présidente-directrice générale de
l’Office québécois de la langue française

ATTENDU QUE l’article 157 de la Charte de la langue
française (L.R.Q., c. C-11, modifiée par le chapitre 28
des lois de 2002) institue l’Office québécois de la langue
française ;

ATTENDU QUE l’article 165 de cette loi prévoit que
l’Office est composé de huit membres et que le gouver-
nement y nomme notamment le président-directeur
général, pour un mandat d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 165.3 de
cette loi précise que le président-directeur général est
chargé de la direction et de l’administration de l’Office
dans le cadre de son règlement intérieur et de ses orien-
tations ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 165.5 de
cette loi prévoit que le président-directeur général exerce
ses fonctions à plein temps et que le gouvernement fixe
sa rémunération, ses avantages sociaux et ses autres
conditions de travail ;

ATTENDU QUE les dispositions de la Loi modifiant la
Charte de la langue française (2002, c. 28) entrent en
vigueur le 1er octobre 2002 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer le président-
directeur général de l’Office québécois de la langue
française ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Culture et aux Commu-
nications et ministre responsable de la Charte de la
langue française :

QUE madame Nicole René, membre et présidente de
l’Office de la langue française, soit nommée membre et
présidente-directrice générale de l’Office québécois de la
langue française, pour un mandat de cinq ans à compter
du 1er octobre 2002, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions d’emploi de madame
Nicole René comme membre et
présidente-directrice générale de l’Office
québécois de la langue française
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Charte
de la langue française
(L.R.Q., c. C-11, modifiée par le chapitre 28
des lois de 2002)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Nicole
René, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein,
comme membre et présidente-directrice générale de
l’Office québécois de la langue française, ci-après appelé
l’Office.

À titre de présidente-directrice générale, madame René
est chargée de l’administration des affaires de l’Office
dans le cadre des lois et des règlements ainsi que des
règlements et politiques adoptés par l’Office pour la
conduite de ses affaires.

Madame René exerce, à l’égard du personnel de
l’Office, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique
attribue à un dirigeant d’organisme.

Madame René remplit ses fonctions au bureau de
l’Office à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er octobre 2002
pour se terminer le 30 septembre 2007, sous réserve des
dispositions de l’article 5.


